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AVENANT N°2 À LA CONVENTION 
D’AVANCE EN COMPTE COURANT ENTRE 
LA VILLE ET LA SPL ESHD 

 
 
 
 
 

ENTRE 

La Ville de Briançon, représentée par son maire en exercice, Monsieur Arnaud MURGIA, 
dûment habilité à signer la présente convention par délibération du conseil municipal 
n°DEL 2023.07.05/93 du 05 juillet 2023. 

Ci-après dénommée « la collectivité » 

D’UNE PART, 

ET 

La SPL Eau Services Haute Durance, représentée par sa directrice générale, Madame Julie 
SAHUC, dûment habilitée à signer la présente convention 

Ci-après dénommée « la société publique locale » 

 

Les soussignés sont également ci-après dénommés dans le corps de la présente 
convention collectivement les « parties » 

D’AUTRE PART, 

IL EST TOUT D’ABORD RAPPELÉ CE QUI SUIT 

La SPL a pour objet, pour le compte et sur le territoire des collectivités locales 
actionnaires, l’exploitation et/ou la gestion en tout ou partie du service public de l’eau 
potable, notamment sa production et sa distribution, ainsi que toutes opérations 
financières, juridiques, commerciales, industrielles, civiles, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher à cet objet et au grand cycle de l’eau.  

Entre 2016, année de sa création, et 2020, la situation financière de la SPL s’est fortement 
dégradée, pénalisée par une dette bancaire de 4.4 millions d’euros et une dette vis-à-vis 
de la société Suez de 3.2 millions d’euros. 
Le plan d’actions engagé lors du conseil d’administration du 29 octobre 2020 a permis de 
stabiliser les comptes. Il s’agit désormais de poursuivre ces actions afin de restaurer une 
gestion optimisée et maitrisée de la société, la conduisant vers des résultats équilibrés ou 
excédentaires. 
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La Ville de Briançon confirme son soutien à la SPL en lui accordant aujourd’hui un 
allongement de deux (2) ans et six (6) mois de la durée de l’avance. 

CECI ÉTANT RAPPELÉ LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 
L’article 2.3 de la convention d’avance en compte courant entre la Ville et la SPL est 
complété comme suit : 

« La durée de l’avance est prolongée de deux ans et six mois, portant la durée totale à 4 

ans à compter de son versement. » 

ARTICLE 2 
Toutes les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 

 

Fait en deux exemplaires, à Briançon le 

 

Pour la SPL Eau Services Haute Durance  Pour la Ville, 
La directrice Le Maire, 
 
 
 
 
 
Julie SAHUC Arnaud MURGIA. 
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